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Premiers pas en CE et CPPT

Merci et félicitations ! 

Vous avez été (ré)élu(e) au CE et/ou au CPPT de votre établissement.

Le SEL-SETCa vous félicite et surtout vous remercie de votre engagement pour vos collègues au sein de notre organisation syndicale. Nous aurons évidemment à cœur de vous soutenir et de vous informer durant ce prochain mandat. Votre régionale SETCa est votre première référence. Le service de formation du SETCa fédéral organisera plusieurs jours de formation auxquels vous serez invités, via votre régionale. Enfin, le Grain de Sel, notre publication à destination des délégués et mandataires SEL-SETCa, vous informera régulièrement. 
Rendez-vous aussi aux invitations de votre régionale pour les réunions de Comité professionnel : vous y rencontrerez, outre votre permanent, les élus SEL des autres établissements avec lesquels vous pourrez échanger idées et expériences ainsi que bâtir objectifs et revendications. C’est, avec la section locale de chaque éablissement, la base de la démocratie syndicale !

Voici donc comment faire ou refaire vos « permiers pas » en CE ou en CPPT. Même si vous n’en êtes pas à votre première fois, lisez attentivement ces informations. La mémoire est un bien précieux, mais qui peut jouer des tours. Le début d’un nouveau mandat est aussi l’occasion de vérifier s’il ne faut pas améliorer le fonctionnement du CE ou du CPPT, notamment par la modification du Règlement d’ordre intérieur (ROI). Votre régionale tient aussi à votre disposition deux brochures « Mes premiers pas au… Conseil d’entreprise/CPPT ».

Vous pouvez aussi télécharger les deux guides édités par le Service public fédéral (SPF) Emploi, travail et concertation sociale, l’un pour le CE, l’autre pour le CPPT. Bien faits, complets, ils reprennent aussi l’essentiel de la législation (www.emploi.belgique.be, rubrique « conceration sociale », « publications »). 

1. La première réunion
La première réunion du CE et du CPPT doit se tenir légalement au plus tard le 45è jour qui suit la date des élections, donc, en fonction de la date de celes-ci, au plus tard entre le 19 juin et le 2 juillet. Attention ! Si un recours a été introduit les délais courent selon les cas entre 97 et 172 jours. En cas d’introduction d’un tel recours, contactez votre régionale ! 

2. Qui est qui et qui fait quoi

Deux délégations

Tant au CE qu’au CPPT, deux délégations sont présentes. Celle de l’employeur (représentant le PO) et celle des travailleurs. Elles sont composées de membres effectifs et de membres suppléants.

Les noms des membres des deux délégations ont été affichés deux jours après les élections. L’employeur a désigné les membres de sa délégation parmi ceux qui ont été déclarés membres du personnel de direction au cours de la procédure électorale. 

Les membres de la délégation des travailleurs sont issus des élections sociales  et répartis en membres effectifs et suppléants. 

A noter que, lors de la réunion d’installation (CE et CPPT) et de la communication de l’information de base (CE), sont convoqués les membres effectifs et suppléants.

Le Président

Le Président du CE et du CPPT est désigné par le PO parmi les membres de sa délégation. Très souvent, et en tout cas dans l’enseignement obligatoire, cette fonction est assurée par la direction. Dans le modèle de lettre de mission des directions proposée aux PO par le SeGEC, cette présidence est explicitement évoquée. 

Le secrétaire

Le secrétaire du CE est choisi au sein de la délégation des travailleurs. 

Le secrétaire du CPPT est le conseiller en prévention ou l’un de ses adjoints.

Invités

Lors des réunions de CE ou de CPPT, des « experts » peuvent être présents. Ce sera le cas, au CE, du réviseur d’entreprise si le PO est d’accord (la présence du réviseur au CE n’est toujours pas obligatoire dans l’enseignement) ainsi que d’experts assistant lles représentants syndicaux. Au CPPT, le conseiller en prévention (et de ses adjoints éventuels) et le médecin du travail peuvent assister aux réunions. Ces personnes n’ont évidemment pas voix délibérative. 

3. Choix du secrétaire au CE

Au CE il faut choisir le secrétaire (effectif et suppléant) ; celui-ci est obligatoirement choisi dans la délégation des travailleurs. A défaut d’accord concernant la désignation de celui-ci au CE et à défaut de dispositions particulières dans le ROI du CE, il est désigné par l’organisation syndicale qui a obtenu le plus nombre de voix. 

C’est un poste-clé que celui-là puisque le secrétaire rédige les PV du CE et établit, en concertation avec le président, l’ordre du jour des réunions, envoie les convocations. Il conserve aussi les archives.

Ce n’est pas une tâche de tout repos. C’est pourquoi la loi prévoit que le secrétaire doit disposer des facilités nécessaires à l’exercice de cette tâche, facilités de temps mais aussi logistiques ; normalement, le ROI précise ces moyens. 

4. Le ROI du CE et du CPPT

Si ces organes existaient déjà lors des élections sociales précédentes, ils ont dû fonctionner sur base d’un ROI qui reste d’application aussi longtemps qu’il n’a pas été modifié. Demandez à le recevoir lors de la première réunion. Lisez ou relisez-le attentivement. 

Dans le cas contraire, il s’impose d’en élaborer un et de prendre le temps nécessaire pour ce faire (s’inspirer par exemple des modèles en annexe).

Le ROI conditionnera le fonctionnement du CE ou du CPPT pour les quatre années à venir : c’est important !

La loi prévoit les rubriques minimales qui doivent obligatoirement y figurer.

Au CE
Remarque générale : prévoyez si les délais sont exprimés en jours ouvrables (ouverture de l’établissement) ou en jours calendriers.

· Délai d’inscription d’une question à l’ordre du jour par un membre du CE : il faut un délai qui ne soit ni trop long ni trop court, afin de pouvoir inscrire des points sans devoir y penser trois semaines à l’avance, tout en conservant un temps de préparation. Ce délai doit être cohérent avec le délai d’envoi des convocations, l’ordre du jour étant préparé par le secrétaire et le président.

· Délai de convocation aux réunions : ce délai doit permettre aux délégués d’organiser une réunion préparatoire. Il peut être utile de faire une distinction entre les réunions ordinaires (menseulles) et extraordinaires, convoquées à la demande d’un tiers au moins des représentnants des travailleurs pour lesquelles les délais peuvent être plus courts.

· Contenu de la convocation mentionnant notamment les points à l’ordre du jour, points en suivi, les informations demandées, les annexes à la convocation. Le ROI précise aussi les modalités de convocation (par courrier, courrier électronique, en mains propres…) et si les suppléants reçoivent la convocation pour information.

· Rôle du président et modalités de son remplacement. Le Président dirige les débats et veille au bon déroulement de la réunion. Son remplaçant assume les mêmes responsabilités et engage l’employeur.

· Rôle du secrétaire et modalités de son choix ainsi que de son remplacement. Il est utile de préciser que légalement le secrétaire doit pouvoir disposer du temps et des facilités nécessaires à l’exercice de sa tâche. 

· Règles à observer quant au déroulement des réunions : il s’agit notamment de la durée de la réunion, du nombre minimum de membres présents pour que la réunion soit valide. Dans les matières décisionnelles, il est utile de prévoir le mode de décision. Le SEL-SETCa a toujours soutenu la règle de l’unanimité, de manière analogue au mode de décision dans les Commissions paritaires. La règle de l’unanimité offre l’intérêt d’obliger à une réelle concertation afin d’aboutir à des positions qui satisfassent toutes les parties.

· Modalités de rédaction et d’approbation des PV des réunions et de la communication de ceux-ci à chaque membre du conseil.

· Mode d’information du personnel et mode de communication à celui-ci des activités du CE. Le procès-verbal ou toute autre communication peuvent être affichés. Il faut notament prévoir dans le ROI les modalités à suivre en cas de discussion d’informations confidentielles. Le ROI peut prévoir que le CE décide de l’information qui sera communiquée à l’esemble du personnel ; il y a alors une différence entre le PV complet de la réunion et l’inforation affichée.

· Mode de conservation des archives du CE et modalités de consultation des celles-ci par les membres du C.E

· Procédure de modification du ROI

Outre ces mentions légales, il est utile de prévoir

· La fréquence des réunions, éventuel-lement le jour fixe où se tiennent les réunions ordinaires (par exemple le 3è lundi du mois), la plage horaire (durant les heures d’ouverture de l’établissement !), le lieu des réunions.

· Toutes les autres dispositions pertinentes en fonction de la situation particulière : par exmeple une réunion annuelle conjointe s’il existe plusieurs CE pour un PO.

A remarquer que ni la loi ni les arrêtés ne précisent de quelle manière les décisions sont prises en C.E. A défaut de précisions dans le ROI, c’est l’unanimité qui prévaut (ce que nous conseillons de toute manière).

Au CPPT

Les commentaires insérés pour les rubriques du ROI du CE sont valables aussi pour le ROI du CPPT.

· Modalités concernant le lieu et le moment des réunions.

· Noms et prénoms des membres effectifs et suppléants représentant l’employeur et les travailleurs.

· Nom et prénom du président et, le cas échéant, de son remplacement.

· Tâche du président et modalités selon lesquelles il peut se faire remplacer.

· Mode d’inscription d’un point à l’ordre du jour.

· Mode de convocation des membres à une réunion.

· Modalités concernant le déroulement des réunions.

· Modalités concernant le quorum de présences exigé afin de pouvoir se réunir valablement ainsi que le mode de constatation qu’un accord a été obtenu : le SEL-SETCa recommande l’unanimité.

· Mode de consultation des PV, des avis et de tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des membres du CPPT.

· Mode et délais de conservation des archives et modalités de consultation de celles-ci par les membres du CPPT.

· Modalités concernant la désignation des délégations (comme par exemple celle qui accompagne le médecin lors de sa visite annuelle de l’établissement ou lors du passage d’une inspection des lois sociales).

· La nature des moyens, notamment sous forme d’un carnet de notes ou d’un rapport équivalent qui sont mis à disposition des membres du cppt (pour y faire figurer les plaintes du personnel par exemple).

· Les modalités de contact avec les personnes qui, dans l’établissement, s’occupent de la politique de bien-être.

· Modalités relatives aux réunions préparatoires et aux réunions supplémentaires.

· Le mode de convocation des experts le cas échéant.

· Le mode d’information du personnel sur les points mis à l’ordre du jour et sur les décisions du CPPT.

· La procédure de modification du ROI.

A noter que, en ce qui concerne les matières où le CPPT a pouvoir de décision (accord préalable, dit la loi), c’est-à-dire désignation et remplacement du conseiller en prévention et des ses adjoints et du médecin du travail, durée minimale des prestations du conseiller en prévention, choix du conseiller spécialisé en matière de charge psychosociale, le ROI doit préciser les modalités de constat d’un accord. Nous recommandons ici aussi l’unanimité. 

L’installation d’un nouveau CE ou CPPT  est un moment idéal pour une évaluation du ROI existant et pour y apporter les modifications qui s’imposent. 

5. Au CPPT : savoir où on en est lors de l’installation 

Le nouveau CPPT s’inscrit dans une stratégie en place qui a été lancée préalablement à son installation. C’est le cas en ce qui concerne au moins deux thématiques, sur lesquelles il s’impose de s’informer quant à savoir où l’on en est.

· Le plan quinquennal de prévention que l’employeur a dû faire : c’est une analyse des risques inhérents à l’établissement et aux activités qui s’y déroulent ainsi que les mesures mises en place ou à mettre en place, et leur phasage, pour éviter la réalisation de ces risques.

· Le plan annuel d’action (en principe d’application depuis janvier 2008 et qui doit être revu en novembre 2008) ; ce plan contient les mesures à prendre en faveur du bien-être au sein de l’établissement et leur phasage.

Attention ! La loi du 23 avril 2008 accorde aux CPPT la compétence d’information économique et financière du CE en l’absence de ce dernier. Donc, dans les établissements qui comptent entre 50 et 99 travailleurs, il faut que les représentants au CPPT reçoivent l’information de base (voir point suivant). Le texte de la loi figure en annexe.
6. Au CE : l’information de base

L’information de base doit être communiquée au CE dans les deux mois qui suivent les élections sociales.

Elle doit permettre d’avoir une vue d’ensemble sur l’activité globale de l’établissement (ou des établissements quand l’UTE est composée de plusieurs entités) et de comprendre les futures informations annuelles et périodiques.

Elle est présentée et examinée au cours d’une réunion spécifique qui se tient dans les deux mois de l’élection. Les documents doivent être communiqués aux membres au minimum 15 jours avant la réunion.

Il est prévu une durée de 8 heures (éventuellement étalées sur plusieurs réunions) pour l’examen de cette information. 

La loi prévoit 10 « clés » d’information à communiquer au CE. Ces clés ont été particularisées dans un circluaire par le ministre Eyskens (voir en annexe 5).

· Le statut de l’entreprise :  forme juridique (le plus souvent ASBL), statuts tels que figurant au Moniteur, membres de l’AG et du CA, modes de financement (subventions, fonds propres, réserves disponibles ou non, emprunts, conventions et accords avec d’autres établissements comme location de salles de sport, association d’une école secondaire avec une école primaire dans le cadre du décret inscriptions, etc.

· La position concurrentielle de l’entreprise : liste nominative des établissements de l’entité, du CES ou de la zone, points forts et faibles de l’établissement, zone de recrutement de l’établissement, politique de l’établissement en matière de publicité, évolution de la population scolaire sur les 5 dernières années et orientation ultérieure des élèves, indications sur l’origine socio-économique des élèves

· La structure financière de l’entreprise : système de comptes utilisé, analyse de cette structure (comptes annuels des 5 dernières années communiqués et commentés)

· La méthode budgétaire et le calcul du prix de revient : méthode de budget utilisée, calcul de revient (par élève, par sections, etc.), structure des coûts (coûts salariaux, subventions, frais généraux, matières premières, ...)

· Les frais de personnel : rémunérations ventilées entre personnel subventionné ou non, ...charges sociales légales, coûts liés aux assurances diverses, éventuellement avantages extra-légaux

· Le programme et les perspectives d’avenir générales : évolution de la situation financière de l’établissement, évolution prévisible de l’emploi, investissements prévus et leur mode de financement

· Les aides publiques : subventions diverses par exemple des secteurs professionnels, mais aussi encadrement renforcé via la solidarité de réseau, nature et ampleur de ces aides et destination qu’elles ont reçue.

· 
L’organigramme de l’entreprise : organisation et répartition des compétences et des responsabilités dans l’établissement (ligne hiérarchique) ; si plusieurs entités, leur place respective dans l’ensemble 
7. Quelques conseils d’ordre général

· Ne jamais accepter de débattre et de se positionner sur des documents remis en séance ; en ce cas, se contenter d’une présentation des documents par la personne qui les fournit.

· En matière d’information de base (CE) et de ROI, prendre le temps nécessaire. Ne rien décider dans la précipitation et sous la pression.

· Le mode de communication au personnel est parfois long : souvent il faut attendre l’approbation du P.V avant affichage. Essayer d’obtenir un affichage dans les jours qui suivent avec la mention « sous réserve d’approbation » ; à défaut, rien n’empêche que vous fassiez votre propre communication soit orale, voire écrite et sous votre responsabilité bien sûr, sans que le contenu n’engage le CE ou le CPPT. En cas de communication écrite, vous devez transmettre copie au secrétariat du CE et du CPPT pour archivage. 

· Essayez d’obtenir que les interventions des uns et des autres soient nominativement reprises dans les P.V. C’est une marque de transparence mais aussi de prise de responsabilité de chacun par rapport à ce qu’il dit en réunion. 

· Ne laissez jamais une situation de dysfonctionnement pourrir comme, par exemple des PV non approuvés successivement plusieurs mois durant, ou absence de réunion (au minimum la loi impose une réunion mensuelle de chaque organe), ou refus de mettre un point à l’ordre du jour, absence de rapport mensuel du conseiller en prévention, de plan annuel d’actions, ..., bref des stratégies conscientes ou non qui ont pour effet de paralyser le travail en CE et en CPPT ; alertez votre régionale sans attendre, de sorte qu’elle puisse intervenir de la manière la plus adéquate.   
.

Annexes

Annexe 1. Exemple de ROI

REMARQUE PREALABLE :

Le présent R.O.I concerne un CPPT qui a hérité des missions du C.E (disparu suite au passage sous le seuil de 100 travailleurs). Il s’impose donc de bien faire la part des choses lors de la lecture de celui-ci. L’U.T.E comprend une section primaire et une section secondaire (cette dernière étant constituée de 2 sites). Les références permettant d’identifier celles-ci ont été gommées.
Règlement d’ordre intérieur du  Comité pour la prévention et la Protection au Travail [ou du CE] de ………...
Section 1. Siège et composition du Comité [Conseil].

Article 1. Le Comité [Conseil] de l’unité technique  d’exploitation..... recouvrant les établissements scolaires : 

.... et .... 

Article 1 bis. L’usage des noms masculins pour les fonctions de chef d’entreprise, de chef d’établissement, de président, etc... est épicène en vue d’assurer la lisibilité du texte.

Article 2. §1. Le Comité [Conseil], dont le chef d’entreprise ou son représentant dûment mandaté fait partie de droit, se compose de délégués effectifs et suppléants de l’employeur et de délégués effectifs et suppléants du personnel (des unités technique) de l’unité technique  d’exploitation.

Les noms des membres du conseil sont portés à la connaissance du personnel  de l’unité technique  d’exploitation par un avis affiché aux endroits destinés à cette fin dans les (unités techniques d’exploitation) sections , à savoir les salles des professeurs :

....

…….

………

§2. Les mandats des délégués de l’employeur ont une durée de quatre ans, sous réserve de la perte des dites fonctions de direction au cours de cette période ; ils restent en fonction jusqu’à la date d’installation des candidats élus par les travailleurs lors des élections suivantes.

Lorsqu’un délégué de l’employeur perd sa fonction de direction, il est remplacé soit par son successeur à la même fonction, soit par un suppléant.

§3. Lorsqu’il est mis fin à l’exercice d’un mandat d’un ou plusieurs membres effectifs délégués des travailleurs, ceux-ci sont remplacés successivement par :

Les mandats suppléants de la même liste dans l’ordre dans lequel ils ont été élus

Les candidats non élus de la même liste dans l’ordre du nombre de voix tel que déterminé à l’article 62 de l’A.R. du 18 octobre 1978 relatif aux conseils d’entreprise et (aux comités de sécurité, d’hygiène et d’embellissement des lieux de travail) à la loi sur le bien-être au travail du O4 août 1996 et à leurs arrêtés d’application.

§4. Les membres suppléants siègent également :

· En remplacement d’un membre effectif empêché d’assister à la réunion

· Avec les membres effectifs à la réunion du comité destinée à fournir l’information de base aux membres du conseil d’entreprise en vertu de l’article 4 de l’A.R. du 27 novembre 1973, dans les deux mois suivant leur élection ou leur réélection.

§5. De nouvelles élections seront organisées en dehors de la période déterminée par le Roi dès que le nombre de délégués effectifs des travailleurs devient inférieur à deux, qu’il n’y a pas de délégués suppléants ni de candidats pour occuper le ou les sièges vacants et qu’un A.R. aura été pris à cet effet.

Section 2.Mission du comité [conseil].

Article 3. La mission du comité [conseil] est définie conformément à l’article 15 de la loi du 20septembre 1948 portant sur l’organisation de l’économie [pour le CE] et la loi sur le bien être au travail du 04 août 1996 [pour le CPPT], telles qu’elles ont été complétées  par des lois,  des arrêtés royaux, des arrêtés ministériels, des conventions collectives et des décisions des commissions paritaires applicables au secteur de l’enseignement libre. 

Section 3. Réunions, convocations et ordre du jour. 

Article 4. Le  comité  [conseil] se réunit au ......................................dans le local prévu à cet effet. Le chef d’établissement met les locaux et le matériel nécessaires aux réunions à la disposition du  comité. Les frais de fonctionnement du comité  sont à charge du chef d’entreprise.

Article 5. §1. Le comité [conseil] se réunit au moins une fois par mois en deux réunions distinctes  à partir de 13 heures. Au début de chaque année scolaire le comité  fixe le calendrier des réunions  pour l’année scolaire : habituellement le jeudi. 
§2. Le président convoque en outre comité [conseil] chaque fois qu’il le juge opportun ou lorsqu’au moins la moitié des membres effectifs de la délégation des travailleurs lui en fait la demande par écrit. 

Ces membres communiquent les sujets qu’ils veulent qu’ils veulent apporter à l’ordre du jour.

Dans ce dernier cas, la réunion a normalement lieu dans les sept jours francs de la demande aux jour et heure fixés par le président et le secrétaire.

Article 6.§1. Les réunions du  comité [conseil] se tiennent pendant les heures d’ouverture  des écoles . Elles ne se tiennent pas pendant les jours de congé ou pendant les vacances. L’heure de la réunion est fixée par le président et le secrétaire, en tenant compte des nécessités des  sections  et des possibilités des membres. 

§2. Chaque membre du  comité [conseil], délégué du personnel, disposera, pendant les heures d’ouverture  des écoles  du temps nécessaire à l’accomplissement de ses fonctions de délégué sans déranger le bon déroulement des cours.

Article 7.§1. La convocation est adressée et remise individuellement par écrit à chaque membre effectif et pour information à chaque membre suppléant du comité. Elle mentionne les points inscrits à l’ordre du jour de la réunion. 

Elle est transmise aux membres avec le procès-verbal de la réunion précédente et avec les documents complémentaires éventuels, au plus tard dix jours francs avant la réunion. 

§1bis. Cette convocation et les documents qui l’accompagnent peuvent être transmis par courrier électronique plutôt qu’en version papier aux membres qui en font expressément la demande. 

§2. Les réunions du  comité [conseil] ainsi que les prestations fournies par les membres du comité [conseil] ou par d’autres membres du personnel à la demande du comité [conseil] et conformément aux dispositions du présent règlement sont considérées comme temps effectif de travail.

Les documents relatifs à l’information de base et à l’information annuelle en matière économique et financière sont adressés aux membres effectifs et suppléants du comité au moins 15 jours et au plus tôt deux mois avant la réunion.

Lorsque le comité [conseil] est convoqué d’urgence, la convocation mentionne le nom de la personne qui en fait la demande. Dans ce cas, la convocation, l’ordre du jour et les documents sont remis au plus tard la veille de la réunion.

Article 8. L’ordre du jour de chaque réunion est rédigé par le président en concertation avec le secrétaire au plus tard douze jours francs avant la réunion du  comité.

Outre les points à traiter, l’ordre du jour mentionne :

· La communication des informations à fournir obligatoirement

· Les points dont l’inscription à l’ordre du jour a été demandée régulièrement par un membre du  comité 

· Les questions sur lesquelles un avis ou un rapport est demandé par les instances officielles.

L’ordre du jour ne contient que des points explicités relevant de la compétence du comité [conseil].

Le président fait afficher au plus tard 10 jours avant la réunion et après discussion préalable avec le secrétaire aux endroits d’affichage prévus à cet effet, un avis annonçant la date de la réunion et les points à l’ordre du jour.

Lorsque le comité [conseil] est convoqué d’urgence, cet avis est affiché le jour même de la convocation des membres du conseil.  

Article 9. Avant chaque réunion du comité [conseil], les délégués effectifs et suppléants des travailleurs, pour avoir l’occasion de discuter  les points mis à l’ordre du jour, peuvent se réunir séparément pour autant que ces réunions ne perturbent pas la bonne organisation de l’école, sauf cas particulier après concertation avec la direction.

Article 10. Les membres du comité [conseil] qui souhaitent inscrire une question déterminée à l’ordre du jour en informe le président et le secrétaire au moins treize jours francs avant la réunion. Dans ce même délai, ils fournissent au président et au  secrétaire toutes les pièces relatives à cette question. La demande doit être explicitée.

Article 11. §1. Compte tenu des points inscrits à l’ordre du jour, le président propose au début de la réunion l’ordre des discussions.

Seul le comité [conseil] est habilité à remettre certains points à la réunion suivante.

§2. Lorsque le comité [conseil] estime que l’ordre du jour ne peut être traité dans son entièreté, les points restant à traiter sont inscrits en premier lieu à l’ordre du jour de la réunion suivante. 

Cette réunion se tiendra dans le huit jours, si la moitié des délégués présents de l’employeur ou des travailleurs le demande.          

§3. Si un membre demande la discussion d’urgence d’une question qui ne figure pas à l’ordre du jour, le comité [conseil] décide du rejet ou de la prise en considération de l’urgence.

La proposition de traitement d’urgence se fait par motion d’ordre.

Article 12. Le comité [conseil] peut décider de se scinder en sections, soit à l’initiative du chef d’entreprise, soit à l’initiative des délégués des travailleurs.

Chacune des parties désigne les membres de sa délégation dans ces sections selon la même représentativité qu’au) comité [conseil]. Les sections soumettent les résultats de leurs travaux pour délibération au  comité.

En ce qui concerne la section fondamentale, la section est instituée conformément à la Décision de la Commission paritaire centrale de l’enseignement libre confessionnel du 24 février 2000, ci après annexée.   

Article 13. L’assistance aux réunions du comité ne doit pas entraîner des frais supplémentaires pour les membres.

Section 4. Présidence et  secrétariats. 

Article 14. L’employeur désigne au sein de sa délégation un président et un président suppléant.
Le président, ou en cas d’empêchement son suppléant, assure la bon fonctionnement du comité [conseil] et l’observation du règlement. Il mène les débats, pose les questions sur lesquelles une décision doit être prise ou un avis doit être émis, résume les conclusions des discussions et les soumet pour approbation au comité [conseil].

Dans les domaines où le  comité [conseil] a pouvoir de décision, et dans toute la mesure du possible, les décisions se prennent par consensus. En cas de différend,  les décisions se prennent à l’unanimité. 

Article 15. Le président maintient l’ordre au sein du comité [conseil]. Il donne la parole aux membres et veille à ce que les débats se déroulent objectivement et dans le respect de l’opinion de chaque membre, dans l’esprit de collaboration prévu par le législateur à l’article 15, i, de la loi du 20 septembre 1948  et de la loi sur le bien-être au travail du 04 août 1996.

Article 16. Pour le C.E., un membre de la délégation des travailleurs assume le secrétariat ; ce secrétaire est désigné par l’ensemble des délégués des travailleurs et nommé  par le comité.

La délégation des travailleurs désigne selon la même procédure un  secrétaire suppléant.

A défaut d’un accord sur la désignation d’un secrétaire ou du secrétaire suppléant du C.E , et en cas de parité de sièges, l’organisation représentative qui a obtenu le plus grand nombre de voix aux  élections  (ouvriers + employés + jeunes travailleurs) pourra désigner le secrétaire et le secrétaire suppléant. Ils sont nommés ensuite par le  comité.

 En ce qui concerne le C.P.P.T., le Conseiller en prévention ou son adjoint assume le secrétariat.

Article 17. Les secrétaires  signent avec le président les convocations aux réunions. Ils rédigent  le procès-verbal de  la réunion pour laquelle ils sont compétents  et le  soumettent pour information au président. Ce rapport sera soumis à l’approbation lors de la réunion suivante.

Les procès-verbaux sont adressés aux membres tant effectifs que suppléants, au moins dix jours francs avant la réunion au cours de laquelle ils doivent être approuvés.

La correspondance émanant du comité est signée conjointement par le président et  les secrétaires compétents selon le cas. 

Toute correspondance destinée au comité  est portée à la connaissance du président et  des secrétaires compétents et des membres du comité. 

Article 18. Le chef d’établissement apporte aux secrétaires  toute l’assistance nécessaire et leur  laisse le temps requis pour l’exécution de leurs tâches. L’accomplissement de ces tâches ne doit pas entraîner une perte financière pour les intéressés.

Article 19. Chaque fois que le comité  est d’avis dans le cadre de sa mission qu’il doit se faire représenter auprès  d’organismes publics ou reconnu d’utilité publique, il délègue, pour ce faire, un groupe restreint qu’il aura désigné : un représentant de l’employeur et un porte-parole des organisations de travailleurs présentes au comité. Il sera fait, de même, appel à ce groupe restreint en cas de visite d’un tel organisme dans l’établissement. 

Section 5. Procès-verbaux. 

Article 20.  Le procès-verbal de chaque réunion est soumis pour approbation au  comité  au début de la réunion suivant celle à laquelle il se rapporte. Les modifications acceptées par le comité [conseil] y sont inscrites immédiatement par  les secrétaires.

Le procès-verbal éventuellement modifié conformément à l’alinéa précédent, avec les annexes s’il échet, est classé dans un registre destiné à cette fin, numéroté dans l’ordre de son insertion et signé par le président et  les secrétaires compétents.

Article 21. Le procès-verbal mentionne :

1. Les noms des membres présents

2. Les noms des membres absents excusés ou non

3. L’approbation du procès-verbal de la réunion précédente, les observations éventuelles et en cas de non approbation un résumé succinct des motifs

4. Les propositions faites au conseil par les membres

5. Un rapport fidèle des discussions et un résumé des informations qu’il y a lieu de fournir obligatoirement au conseil de par la loi

6. Les avis émis et/ou les rapports reflétant les différents points de vue émis au comité  et les décisions éventuellement prises par le chef d’entreprise

7. Les décisions prises par le comité 

Section 6. Archives.

Article 22. Toutes les pièces d’archives sont conservées dans un local et un meuble destiné spécialement à cette fin et pouvant être fermé à clé. Ce local est sis ……………………...

Les pièces d’archives et le registre des  procès-verbaux  distincts selon le type de réunion restent à la disposition des membres du comité [conseil] qui peuvent en prendre connaissance sur place aux jours et heures d’ouverture de  l’établissement où se trouve le local visé à l’alinéa 1.

Section 7. Missions d’étude, d’avis et d’information.   

Article 23. Le comité [conseil] peut charger soit un ou plusieurs de ses membres, soit une section d’examiner les points à l’ordre du jour ou relevant de sa compétence, en lui demandant de lui faire rapport.

Article 24. Le comité [conseil] peut inviter aux réunions des membres de l’entreprise compétents, pour fournir au conseil l’information nécessaire relative aux points de l’ordre du jour.

Le Conseiller en prévention et son adjoint, de même que le Conseiller responsable de la surveillance médicale siègent de plein droit avec avis consultatif à la réunion de type C.P.P.T.

Dans les limites de l’arrêté royal du 27 novembre 1973, en matière d’information économique et financière, des experts extérieurs peuvent participer également aux réunions préparatoires et effectives du comité 

Section 8. Information du personnel.

Article 25. Le PV portant la mention « sous réserve d’approbation » est communiqué aux membres du personnel dès qu’il est disponible. Il ne contient pas, s’il échet, les informations à caractère confidentiel décidées par les membres di Comite.
Section 9. Dispositions finales.

Article 26.  Le présent règlement d’intérieur entre en vigueur le  17 novembre 2006.

Il ne peut être modifié par le conseil que sur proposition du président ou d’un membre du comité, si au moins les deux tiers des membres du  comité, dont le président, sont présents.

Article 27. Toute membre effectif ou suppléant du comité est en possession d’un exemplaire du présent règlement d’ordre intérieur.

Fait à ………………… , le …………………….

Modifié le ……………..

Modifié le ……………….

Modifié le ………………….

Les membres du comité [conseil]

Le président                                                                       

Le secrétaire      

Les délégués de l’employeur                         

Les délégués des travailleurs
2. Missions du Conseil d’entreprise
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En outre, dans l’enseignement libre, le Conseil d’entreprise a une compétence d’avis sur :

· Les questions relatives à l’emploi, en particulier l’affectation de reliquats, NTPP prélevés ou complémentaires dans l’enseignement secondaire est soumise à l’avis préalable du CE ou, à défaut de la délégation syndicale avec possibilité d’évocation auprès du Bureau de conciliation ;

· le transfert de périodes du NTPP vers un autre établissement est désormais soumis à l’avis préalable du CE ou, à défaut de la délégation syndicale, avec droit d’évocation du bureau de conciliation en cas de désaccord ;

Echéancier des principales informations

[image: image2.wmf]
Source : Guide Conseil d’entreprise SPF ETCs

Annexe 3. Missions du CPPT - résumé
Missions de décision

· élaboration du règlement d’ordre intérieur ;

· constitution de délégations réduites (chargées, par exemple, d’accompagner l’Inspection sociale lors d’une visite) ;

· participation d’experts extérieurs aux réunions ;

· élaboration et mise en œuvre des moyens de propagande concernant l’accueil des travailleurs, leur information et leur formation à la prévention et la protection au travail ;

· choix de la personne de confiance (éventuelle) et du conseiller en prévention spécialisé en matière de lutte contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail (à défaut d’accord unanime sur la personne, choix obligatoire d’un service externe).

Missions de contrôle

· application des réglementations en matière de sécurité, d’hygiène, de prévention ;

· suivi et contrôle de la mise en œuvre du plan global de prévention et du plan annuel de prévention ;

Missions d’avis préalable

· sur les prestations minimales des Conseillers en prévention ;

· sur leur désignation, leur remplacement, leur révocation ;

· sur le choix et le remplacement du Médecin du Travail (avis unanime des travailleurs requis) ;

· sur tous les projets, mesures, moyens qui peuvent avoir des conséquences sur le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ;

· sur l’introduction de nouvelles technologies et leurs répercussions sur la santé des travailleurs ;

· sur les mesures envisagées pour adapter le travail à l’homme et prévenir la fatigue professionnelle ;

· sur le choix, l’achat, l’entretien et l’utilisation des équipements de travail et de protection individuelle et collective.

Missions d’avis et de propositions

· sur la politique de bien-être ;

· sur le plan global de prévention ;

Mission d’examen des plaintes

formulées par les travailleurs et émission d’un avis à ce propos

Missions de dépistage des risques

· enquête approfondie de tous les lieux de travail au moins une fois par an par la délégation restreinte ;

· signalement des risques et dangers relevés à l’ensemble du CPPT.

Missions d’information aux travailleurs

panneau d’affichage ou tout autre moyen mis à leur disposition par l’employeur.

Pour mener à bien ces missions, le CPPT a droit à l’information émanant de l’employeur

Une documentation relative au bien-être des travailleurs, à l’environnement interne et externe doit être tenue à la disposition du CPPT.

Le CPPT a le droit de se voir communiquer toutes informations, tous rapports, avis, documents, imposés ou non par la réglementation, relatifs au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail.

Annexe 4

23 AVRIL 2008. - Loi complétant la transposition de la Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l'information et à la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne 



ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. La présente loi régit une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2. L'article 52 de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail est complété par l'alinéa suivant :
« L'alinéa 1er n'est pas applicable au chapitre VIII, section 4, sous-section 2, de la présente loi ».

Art. 3. La section 4 du chapitre VIII de cette même loi est remplacée par la section suivante :
« Section 4. - Compétences
Sous-section première. - Compétences générales

Art. 65. Le Comité a essentiellement pour mission de rechercher et de proposer tous les moyens et de contribuer activement à tout ce qui est entrepris pour favoriser le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail. Le Roi peut décrire de façon plus précise cette mission et confier des missions supplémentaires au Comité, dans le cadre des domaines visés à l'article 4.

Sous-section 2. - Compétences particulières

Art. 65bis. § 1er. A défaut de conseil d'entreprise, l'employeur fournit au Comité une information de base en matière économique et financière relative :
a) au statut de l'entreprise;
b) à la position concurrentielle de l'entreprise sur le marché;
c) à la production et à la productivité;
d) au programme et aux perspectives générales d'avenir de l'entreprise.
Cette information de base est communiquée aux membres du Comité dans les deux mois qui suivent leur élection ou leur réélection.
§ 2. A défaut de conseil d'entreprise, un exemplaire du bilan, du compte de profits et pertes, de l'annexe, du rapport de gestion est communiqué par l'employeur au Comité.
Ces documents constituent une information annuelle. Ils doivent être fournis et discutés dans les trois mois qui suivent la clôture de l'exercice.
Si l'entreprise ou l'entité juridique dont elle fait partie est constituée sous la forme d'une société, la réunion du Comité consacrée à l'examen de cette information a lieu obligatoirement avant l'assemblée générale au cours de laquelle les associés se prononcent sur la gestion et les comptes annuels. Un compte rendu de cette réunion est communiqué aux associés lors de ladite assemblée générale.
Les documents se rapportant à l'information annuelle sont remis aux membres du Comité quinze jours au moins avant la réunion prévue pour l'examen de cette information.

Art. 65ter. Les informations, visées à l'article 65bis, § 1er, alinéa 1er, a), relatives au statut de l'entreprise ou, le cas échéant, de l'entité juridique, économique ou financière dont elle fait partie, comprennent au moins :
1° sa forme juridique;
2° ses statuts et leurs modifications éventuelles;
3° ses dirigeants;
4° ses moyens de financement à moyen et à long terme et, en particulier, les relations économiques et financières qu'elle entretient avec d'autres entités juridiques, économiques ou financières, ainsi que la nature de ces relations;
5° l'existence éventuelle et la nature des conventions et des accords qui ont des conséquences fondamentales et durables sur la situation de l'entreprise.

Art. 65quater. Les informations, visées à l'article 65bis, § 1er, alinéa 1er, b), relatives à la position concurrentielle, sur le marché, de l'entreprise ou de l'entité juridique, dont elle fait partie, comprennent au moins :
1° les principaux concurrents nationaux et internationaux avec lesquels l'entreprise est confrontée;
2° les possibilités et les difficultés en matière de concurrence;
3° les débouchés;
4° les contrats et accords en matière de vente et d'achat, s'ils ont des conséquences fondamentales et durables pour l'entreprise;
5° les différents types de contrats conclus avec le SPF Economie, tels que contrats de programme, de progrès, de restructuration;
6° les éléments permettant de se faire une idée générale de la commercialisation des produits de l'entreprise, tels que les canaux de distribution, les techniques de vente, les données significatives quant aux marges de distribution;
7° les données comptables relatives au chiffre d'affaires et son évolution sur cinq ans, avec indication, en pourcentage, de la part réalisée respectivement sur le marché intérieur, dans l'Union européenne et dans les pays tiers. Lorsque l'entreprise comporte plusieurs sous-ensembles, la ventilation, par sous-ensemble de ces données sera, le cas échéant, fournie également;
8° un aperçu des prix de revient et de vente unitaires dans lequel seront fournis, pour autant que possible par unité, le niveau et l'évolution de ces prix. Au cas où la communication d'un tel aperçu serait impossible, l'employeur fournira des données relatives à l'évolution des prix de revient et de vente par groupe de produits ou par sous-ensemble, ou pour un certain nombre de produits représentatifs;
9° la position de l'entreprise et son évolution sur les marchés intérieurs, de l'Union Européenne et de pays tiers, le cas échéant, par sous-ensemble.

Art. 65quinquies. Les informations relatives à la production et la productivité, visées à l'article 65bis, § 1er, alinéa 1er, c), comprennent au moins :
1° l'évolution de la production exprimée en volume, en nombre ou en poids ainsi qu'en valeur et en valeur ajoutée;
2° l'utilisation de la capacité économique de production;
3° l'évolution de la productivité, de manière à mettre notamment en évidence la valeur ajoutée par heure de travail ou la production du travailleur. Ces données doivent être présentées en séries chronologiques portant sur cinq années. Le cas échéant, elles doivent être fournies par sous-ensemble.

Art. 65sexies. Les informations relatives au programme et aux perspectives générales d'avenir de l'entreprise, ou de l'entité juridique, économique ou financière dont elle fait partie, visées à l'article 65bis, § 1er, alinéa 1er, d) , s'étendent à tous les aspects de l'activité de l'entreprise, notamment les aspects industriels, financiers, commerciaux, sociaux et de recherche, y compris les prévisions concernant son extension future et des renseignements au sujet des financements des investissements projetés.

Art. 65septies. Par dérogation à l'article 95 de la présente loi, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres et sur avis unanime du Conseil national du Travail et du Conseil central de l'Economie, préciser les modalités quant à la nature, à l'ampleur, à la périodicité et au mode de délivrance des renseignements à fournir.

Art. 65octies. § 1er. Lorsque la divulgation d'une information sous la forme ou dans le délai est susceptible de causer un préjudice à l'entreprise, le chef d'entreprise peut être autorisé à déroger au principe de la communication obligatoire en ce qui concerne les points suivants :
1° la communication du chiffre d'affaires en valeur absolue et sa ventilation par sous-ensemble;
2° en matière de programme et de perspectives générales d'avenir des entreprises dans le secteur de la distribution, les projets d'implantation de nouveaux points de vente;
3° la répartition par sous-ensemble des données relatives au compte de profits et pertes.
§ 2. L'usage de cette faculté de dérogation est subordonné toutefois à l'approbation préalable d'un des fonctionnaires désignés par le Roi en vertu de l'article 80 de la présente loi pour la surveillance de la présente sous-section.
La demande de dérogation doit être motivée. Elle est accompagnée de tous les documents nécessaires à en apprécier le bien fondé, ainsi que du compte rendu de la réunion du Comité au cours de laquelle le chef d'entreprise aura préalablement signifié l'objet des informations pour lesquelles il désire obtenir une dérogation.
L'approbation de la demande est accordée ou refusée après consultation d'un comité ad hoc, formé au sein du Conseil central de l'Economie : la composition, les attributions et le fonctionnement de ce Comité sont déterminés par arrêté ministériel.
La demande ne peut être refusée lorsque l'avis unanime du Comité ad hoc confirme l'accord unanime éventuellement exprimé par le Comité lors de la signification prévue à l'alinéa précédent. Toute décision du fonctionnaire compétent doit être motivée.
§ 3. Le fonctionnaire compétent informe de sa décision le chef d'entreprise et le président du Comité.

Si le renseignement ne peut être fourni dans la forme prévue, d'autres données, susceptibles d'apporter une information équivalente, sont communiquées au Comité.
Si le renseignement ne peut être immédiatement fourni, le chef d'entreprise en donnera communication après écoulement d'un délai précisé par lui au fonctionnaire compétent.

Art. 65novies. Lors de ses communications au Comité, le chef d'entreprise signale, le cas échéant, le caractère confidentiel de certains renseignements, dont la diffusion serait susceptible de causer un préjudice à l'entreprise.
En cas de désaccord à ce sujet au sein du Comité, le caractère confidentiel de ces renseignements sera soumis à l'approbation d'un des fonctionnaires désignés par le Roi en vertu de l'article 80 de la présente loi pour la surveillance de la présente sous-section. Cette approbation est accordée ou refusée selon la procédure fixée par l'article 65octies, § 2.

Art. 65decies. En l'absence de conseil d'entreprise et de délégation syndicale, le Comité est subrogé dans le droit à l'information et à la consultation du conseil d'entreprise ou, à son défaut, de la délégation syndicale, visée à l'article 38, § 3, de la loi du 16 mars 1971 sur le travail et par les conventions collectives de travail n° 9 du 9 mars 1972, sans que le Comité reçoive plus d'information que la délégation syndicale, n° 24 du 2 octobre 1975, n° 32bis du 7 juin 1985, n° 39 du 13 décembre 1983 et n° 42 du 2 juin 1987, conclues au sein du Conseil national du Travail.

Art. 65undecies. L'extension de compétences prévue par la présente sous-section n'a aucune conséquence sur les attributions visées à l'article 11, § 2, de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités.

Art. 4. L'article 81 de la même loi, modifié par la loi du 11 juin 2002, est complété par la disposition suivante :
« 3° l'employeur qui entrave les missions du Comité en ne fournissant pas ou ne consultant pas cet organe sur les matières et selon les modalités prévues par ou en vertu des articles 65bis à 65undecies. »

Art. 5. L'article 1erbis, § 1er, 8°, de la loi du 30 juin 1971 relative aux amendes administratives applicables en cas d'infraction à certaines lois sociales, remplacé par la loi du 23 mars 1994 et modifié pour la dernière fois par la loi du 1er mars 2007, est complété comme suit :
« g) l'employeur visé à l'article 81, 3°, de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail ».

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soi revêtue du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur belge. 


Annexe 5

15 FEVRIER 1985. _ Circulaire ministérielle sur l'application au secteur de l'enseignement de l'arrêté royal du 27 novembre 1973 portant réglementation des informations économiques et financières à fournir aux conseils d'entreprises.

Publié le : 20-02-1985
Cette Circulaire doit être lue en parallèle avec l’AR du 27 novembre 1973 afin de disposer de la version complète des articles d’origine de l’AR.

Veuillez excuser l’absence des caractères accentués.

	Articles arrêté royal 27 novembre 1973 necessitant une adaptation
	Application au secteur de l'enseignement


Article 1er

	Le chef d'entreprise
	Le président du pouvoir organisateur ou son (ses) délégué(s) qui l'engagent.

	Les niveaux auxquels les informations doivent etre communiquees :

	1. L'unite technique d'exploitation
	L'unite ou se trouve etabli le

conseil d'entreprise (suivant le cas,

cette unite peut egalement se

composer de :

_ un etablissement scolaire,

coincidant completement avec l'entite juridique qui l'a fait naitre;

_ plusieurs etablissements d’enseignement relevant d'une meme entite ou association juridique (pouvoir organisateur);

_ plusieurs etablissements relevant

de pouvoirs organisateurs differents, mais integres dans une meme entite.



	2. L'entite juridique
	Elle doit etre assimilee au(x)

pouvoir(s) organisateur(s) (A.S.B.L.

ou association(s) de fait).



	3. L'entite economique et financiere
	Cette notion englobe les differentes

 entites juridiques ou de fait qui

exercent une influence economique ou

financiere fondamentale et durable

sur un pouvoir organisateur ou sur

l'unite technique d'exploitation

elle-meme.



	4. Sous-ensemble
	L'existence de sous-ensemble depend

de la decision du Conseil

d'entreprise. En general, toutes les

sections, lieux d'implantation

distincts ou niveaux existant dans

l'unite technique d'exploitation,

peuvent etre consideres comme

sous-ensemble.




Information de base

Art. 5. Statuts

	2. Les statuts et les modifications eventuelles
	Outre la communication des statuts

 au sens strict et en vue d'en assurer la comprehension, le chef

d'entreprise devrait permettre aux membres du Conseil d'entreprise, de consulter un certain nombre de documents, tels que la loi sur les A.S.B.L., les legislations et reglementations organiques emanant du Ministere de l'Education nationale et portant sur les matieres relevant de la competence du Conseil d'entreprise.



	3. Les dirigeants
	Pour les associations et societes de droit la direction est assuree par le Conseil d'administration, pour les associations de fait par les membres qui font partie du pouvoir organisateur tels qu'ils figurent sur la liste deposee au Ministere de l'Education nationale.



	4. Les moyens de financement a moyen et long terme
	Ils comprenent :

_ le montant des fonds propres de l'Unite technique d'exploitation et, le cas echeant, de la ou des entites juridiques ou autres dont releve l'etablissement;

_ le montant des emprunts a moyen et a long terme, la duree, les taux d'interet appliques, les conditions de remboursement et les institutions ou organismes qui ont fourni ces emprunts.

Il y a lieu de detailler, egalement le systeme de subventionnement pour le fonctionnement, l'equipement, la construction et les fournitures scolaires



	5. Convention et accord
	Ceci vaut egalement pour les conventions et accord conclus dans le cadre d'une communaute scolaire et d'autres liens structurels.




Art. 6. POSITION CONCURRENTIELLE

	1. Les principaux concurrents
	La liste nominative des etablissements scolaires du meme niveau etablis dans la region.



	2. Possibilites et difficultes en matiere de concurrence
	Les points forts et les points faibles de l'etablissement par rapport aux autres etablissements analogues de la region entre autres en matiere d'infrastructure, de cours de recrutements

Cela vaut egalement pour les internats



	3. Les debouches
	La zone de recrutement de l'etablissement




	6. Elements permettant de se faire une idee de la la politique et les methodes de commercialisation
	Cette disposition vise entre autres recrutement ainsi que la politique en matiere d'information du public et de publicite

	7. Les donnees comptables relatives au chiffre d'affaires et son evolution sur cinq ans
	Doivent etre fournies, le cas

 echeant par sous-ensemble, toutes les

informations, a savoir :

Les subventions de fonctionnement, d'equipement et de construction recues, les subventions pour livres et objets classiques, les revenus et recettes resultant d'initiatives pour venir en aide aux ecoles, dons, les pensions d'internats, les tickets de repas, d'activites para- et post-scolaires et tous les autres revenus. Si l'etablissement connait le montant total des subventions-traitements il devra egalement le communiquer.



	8. Un apercu des prix de revient et de vente unitaires
	Il s'agit d'un apercu de l'evolution du prix de revient unitaire par eleve, les cas echeant par

sous-ensemble, a l'exclusion des frais couverts par les subventions-traitements. Pour les internats cet apercu doit etre compte par des donnees relatives au prix de revient unitaire demande par eleve



	9. La position de l'entreprise et son evolution sur le marche
	Il y a lieu de donner la situation actuelle et l'evolution future de la population scolaire par comparaison avec les autres etablissements de la region, pour autant qu'il existe une statistique en la matiere.




Art. 7. PRODUCTION ET PRODUCTIVITE

Les informations visees par cet article doivent etre fournies pour les 5 dernieres annees et eventuellement par sous-ensemble.
	1. L'evolution de la production
	L'evolution du nombre d'eleves inscrits par orientation et/ou section.



	2. L'utilisation de la capacite economique de production
	La capacite d'accueil de l'etablissement evaluee sur la base, notamment, des donnees relatives aux possibilites d'amenagement des locaux de classe, de l'equipement en machines, du refectoire ... ainsi qu'aux possibilites d'engagement de nouveaux membres du personnel; ceci vaut egalement pour les internats.



	3. L'evolution de la productivite
	Ceci concerne :

_ le nombre d'heures de cours organisees par rapport au nombre d'heures de cours subsidiees;

_ le nombre d'heures de cours organisees par rapport au nombre d'heures de cours subsidiables;

_ le nombre de diplomes et certificats delivres.




Art. 8. STRUCTURE FINANCIERE.

	1. Un commentaire explicatif du plan comptable utilise
	Ces explications seront suffisamment detaillees afin de permettre la comprehension de la structure des comptes.



	2. Les comptes annuels des 5 dernieres annees
	Ceci comprend une comparaison commentee du decompte final des subventions de fonctionnement. En outre, au niveau de l'entite juridique, des informations doivent etre fournies au sujet des recettes et depenses, de l'etat des avoirs et des dettes, du bilan (pour autant que le pouvoir organisateur est legalement tenu de l'etablir), ... et les explications eventuelles permettant d'avoir une image complete de la structure financiere.




Art. 9. ETABLISSEMENT DU BUDGET ET CALCUL DU PRIX DE REVIENT

	1. La methode suivie pour l'etablissement du budget
	Ceci comprend les informations necessaires concernant l'etablissement du budget et l'explication de son utilisation comme outil de direction generale



	2. La methode suivie pour l'etablissement du budget dernieres annees
	Description de la methode selon laquelle les donnees stipulees a l'art. 6, 8°, sont calculees



	3. Indications suffisantes concernant la structure des couts et leur repartition, par sous-ensemble
	Ceci est egalement en rapport avec  les informations stipulees a l'art. 6, 8°.


Art. 10. FRAIS DE PERSONNEL

Outre les couts afferents au service du personnel et aux services sociaux, seuls les frais de personnel hormis les subventions traitements, doivent etre communiques, conformement aux dispositions prevues par cet article.

Art. 11. PROGRAMME ET PERSPECTIVES GENERALES

	_ s'etendent a tous les aspects de l'activite de l'entreprise
	Outre le montant, la destination et  le financement des investissements projetes, les informations suivantes doivent entre autres etre fournies :

_ la programmation des options et sections;

_ les intentions et perspectives concernant l'eventuelle expansion, suppression ou rationalisation de l'institution ou d'un de ses sous-ensembles ainsi que leur eventuelle fusion et les negociations eventuelles avec les pouvoirs publics a ce propos;

_ les ecarts entre certaines realisations et les intentions initiales en la matiere;

_ la constitution de centres d'enseignement;

_ la fixation des priorites en matiere d'equipement;

_ les previsions relatives a l'emploi;

_ les previsions relatives aux frais de personnel a charge de l'unite technique d'exploitation.


  Art. 12. RECHERCHE SCIENTIFIQUE

	... la politique suivie et envisagee en la matiere
	Il s'agit entre autres de la politque suivie et envisagee en matiere de recyclage des enseignants et de la recherche pedagogique didactique et methodologique




Art. 24. INFORMATION PERIODIQUE

	... Elle doit permettre au conseil d'entreprise de se rendre compte de l'etat de realisation des objectifs
	Les informations a communiquer conformement a l'art. 24 doivent etre fournies en tenant compte des explications ci-dessus. Il y a lieu de tenir compte egalement des dispositions reglementaires propres a l'enseignement au sujet de la determination du nombre d'eleves, des horaires, de l'utilisation du credit d'heures et de l'etat du personnel.

Les informations que le Ministere de l'Education Nationale ne demande que par annee scolaire, ne sont communiquees qu'une fois par an.




Annonce

Changements pour l’égalité

Mouvement socio-pédagogique

Rencontres pédagogiques d’été

Informations

CGé, ChanGements pour l’égalité

Chaussée de Haecht, 66 • 1210 Bruxelles

- Tél : +32 (0)2 218 34 50

- Fax : +32 (0)2 218 49 67
www.changement-egalite.be
14 ateliers de formation 
pour changer le rapport à l’École

du 18 au 23 août 2008

6 jours (du 18 au 23 aout 2008)

· Lire, écrire, créer. Une photo, un texte. (Z1)

· Organiser la coopération, travailler les conflits, entre-tenir le désir d’apprendre. Pratiquer la Pédagogie Institutionnelle. (Z2)

· Expériences graphiques : des traces à l'écriture. Donner du sens à la forme, mettre de la forme au sens. (Z3)

· À toute voix. Respirer, chanter, écouter. (Z4)

3 jours module A (du 18 au 20 aout 2008)

· Quels changements pour l’égalité ? Des choix réfléchis pour faire fléchir le système. (A1)

· Serrer la vis ou changer d’outil ? Sanctionner pour éduquer. (A2)

· La construction des savoirs en langues. Imaginer, créer, apprendre. (A3)

· 1, 2, 3, beaucoup. Construire les nombres et la numération. (A4)

· Le yoga pour apprendre. Améliorer la motivation et la concentration (A5)
3 jours module B (du 21 au 23 aout 2008)

· L’équilibre, cela s’apprend ! Femmes-hommes : pluralités, identités, discriminations. (B1)

· Guider et stimuler. Approfondissement des outils d’Analyse Transactionnelle. (B2)

· Géométrie : quelles images mentales ? Quelles activités ? Repérer les outils de pensée utiles en géométrie élémentaire et travailler des situations qui permettent de les développer. (B3)

· Aux armes (démocratiques) apprentis citoyens ! Des méthodes actives pour éduquer à la citoyenneté active. (B4)

· Jeux de corps et d’esprit. Aspects pédagogiques de la pratique de l’improvisation théâtrale (B5)

· Atelier pour les enfants  (du 18 au 23 aout 2008):  En route pour… la Chine !

Durant la semaine (conférences-débats, soirée ciné, animation enfants, …).
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Merci aux représentants SEL de transmettre une copie du Grain de Sel à leurs collègues nouveaux élus CE ou CPPT qui ne seraient pas encore intégrés �dans les fichiers d’adresse.
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